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REGLEMENT DU JEUX-CONCOURS « Letz’ Christmas » 
 
Le GIE Luxembourg for Shopping, sis à L-2449, 19-21 boulevard Royal, inscrit au R.C.S. Luxembourg (C143), 

ci-après dénommé « Letzshop », organise du 28 novembre 2021 au 27 décembre 2021 inclus un concours 

photo gratuit et sans obligation d’achat ci-après dénommé « Letz’ Christmas » sur sa page Instagram et 

Facebook @LetzshopLux.  

 

Le concours propose aux participants de tenter leur chance de remporter une fois par semaine un 

nouveau cadeau mis à disposition par des commerçants présents sur www.letzshop.lu.  

Chaque semaine, un nouveau thème est annoncé et les participants devront s'y conformer avec leurs 

photos :  

 

Date pour participer Thème par semaine Contexte pour chaque thème 

28.11.21 – 05.12.21 « Christmas Lights » 
Letz’ shine : Montrez-nous les plus belles 

lumières de Noël, intérieures ou 
extérieures ! 

06.12.21 – 12.12.21 « Christmas Treats » 

Letz’ eat : Montrez-nous vos 
gourmandises de Noël préférées 

(sucrées ou salées) qui ne peuvent pas 
manquer pour la période de Noël ! 

13.12.21 – 19.12.21 « Christmas Tree » 

Letz’ decorate : Montrez-nous votre 
sapin de Noël qui brille de mille feux, 

étoiles, guirlandes colorées et de boules 
superbes ! 

20.12.21 – 27.12.21 « Ugly Christmas Sweaters » 
Letz’ dress up : Montrez-nous votre pull 

de Noël préféré ! 

 
Toute personne physique peut participer suivant les modalités détaillées dans ce règlement. 

 
Article 1 – Participation et modalités du concours 
Toute personne n’ayant pas utilisé son nom réel pour participer, donc sous le couvert d’un pseudonyme, 
sera disqualifiée.  La participation au concours est gratuite, sans obligation d’achat et ouverte à toute 
personne physique majeure et mineure (avec l’accord de son représentant légal). Toute personne 
refusant les collectes, enregistrements et utilisations des informations à caractère personnel la 
concernant et nécessaires pour la gestion du concours, sera également disqualifiée.  
 
Les participants peuvent publier une ou plusieurs photos via les réseaux sociaux (Facebook et/ ou 
Instagram) en utilisant l’hashtag #letzchristmas.  
 
Le participant déclare qu’il est détenteur des droits sur l’image concernée et que la photo qu’il présente 
est sa création originale. Le participant devra s’assurer lors de l’envoi de sa photo que les conditions 
suivantes sont respectées :  
 

▪ Chaque photo ne peut être publiée qu’une seule fois 
▪ La photo envoyée est libre de tous droits et revendications de tiers 
▪ Au cas où la photographie représente d'autres personnes (majeures ou mineures), le participant 

devra avoir obtenu l'autorisation de cette personne ou du représentant légal du mineur afin de 
permettre à LETZSHOP d’utiliser cette photographie  

▪ La photographie ne constitue pas une atteinte à la haine ou à la violence ou aux bonnes mœurs, à 
une autre discrimination ou provocation ou un appel à la réalisation de certains crimes ou délits. 
De même, les photos de personnes nues ou en partie dénudées ne sont pas autorisées 
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LETZSHOP se réserve le droit de rejeter toute photo ne remplissant pas les critères repris ci-dessus.  
 
Le participant demeure responsable tant envers LETZSHOP qu’envers toute personne tierce qui pourrait 
s’estimer lésée par une photo publiée dans le cadre du présent concours.  
Le participant est tenu à indemniser LETZSHOP de tous frais et indemnités quelconques résultant de toute 
action de tiers quant à la violation de leurs droits.  
Le participant déclare céder ces droits à LETZSHOP et ce que ce dernier obtient l’intégralité du droit 
d’utilisation et de jouissance. 
 
Le non-respect des conditions de participation énoncées dans le présent règlement entraînera la nullité 
de la participation. Par sa participation au concours, le participant accepte les conditions du présent 
règlement. 

 
 

Article 2 - Lots 
LETZSHOP mettra en jeu un total de 14 cadeaux, dont 10 cadeaux sont offerts par les commerçants 

présents sur Letzshop et 4 chèques-cadeaux Letzshop d’une valeur de 50,00 € TTC, valable uniquement 

pour des achats en ligne sur la marketplace Letzshop sous l’adresse internet www.letzshop.lu. Le chèque-

cadeau et les autres cadeaux ne pourront en aucun cas être repris ou échangés. 

 
Les 10 cadeaux sont mis à disposition par les commerçants suivants :  

▪ Make-up & Styling by Luca:   1 x LUCA hydrating eye cream + 1 x LUCA Lip-Balm ; 44€ 
▪ Jacques Schneider :    1 x Hoodie Orange Panda ; 90€ 
▪ Xantor :     1 x Séance pour un photo-shooting ; 99€ 
▪ Eveil des sens :     1 x chèque-cadeau ; 50€ 
▪ Kaempff-Kohler :    1 x chèque-cadeau ; 50€ 
▪ Amuse-Bouche :   1 x corbeille cadeau ; 86€ 
▪ The Groom :     1 x bouteille GIN 1928 + 1 x bouteille rhum ; 80€ 
▪ Insolite :     1 x chèque-cadeau ; 75€ 
▪ Calliste :     1 x chèque-cadeau ; 100€  
▪ Hairshop :     1 x chèque-cadeau ; 75€ 

 
 

Article 3 – Détermination des gagnants 
La période du concours est fixée du 28 novembre au 27 décembre 2021 inclus.  
Un tirage au sort* est organisé une fois par semaine, parmi toutes les photos partagées sur les réseaux 
sociaux (Instagram et Facebook) et qui ont utilisé l’hashtag #letzchristmas.  
Seules les publications publiques (pour Facebook) et publications sur les comptes ouverts, non privés (sur 
Instagram), ou visibles par LETZSHOP sont éligibles au concours. 
Le concours est annoncé sur la page Facebook et Instagram LETZSHOP. 

 
Les gagnants seront contactés endéans 24 heures de la date du tirage au sort* sur la plateforme des 
réseaux sociaux utilisée pour publier leur photo. Ils devront contacter et/ ou répondre LETZSHOP endéans 
24 heures afin de confirmer leurs coordonnées et recevront ensuite leur cadeau par courriel. Les chèques-
cadeaux Letzshop sont valables jusqu’à fin décembre 2022. 
 

*Dates des tirages au sort : 
Semaine du thème « Christmas Lights » :   06.12.2021 
Semaine du thème « Christmas Treats » :   13.12.2021 
Semaine du thème « Christmas Tree » :   20.12.2021 
Semaine du thème « Ugly Christmas Sweaters » :  28.12.2021 

http://www.letzshop.lu/
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Si l'un des gagnants prévenus ne se manifeste pas dans les 24 heures après la première prise de contact 
sur la plateforme des réseaux sociaux utilisée pour publier leur photo, ce dernier sera considéré comme 
ayant renoncé à son lot qui restera la propriété de LETZSHOP. Les cadeaux ne pourront faire l’objet 
d’aucune contestation et ne pourront être ni repris, ni échangés par les participants, ni faire l’objet d’une 
contre-valeur en espèces.  
 
Si le gagnant est mineur, une autorisation de son représentant légal est requise pour faire valoir son 
cadeau.  

 
Les photos gagnantes seront publiées sur le fil d’actualité (Instagram et Facebook) de LETZSHOP, le jour 
même du tirage au sort.  
 

LETZSHOP n’est pas responsable si un gagnant ne peut pas être avisé, notamment en raison d’indications 
fictives ou erronées par le participant.  

 
 
Article 4 – Autorisation d’utilisation des photographies  
En faisant l'hypothèse que la photo représente d'autres personnes, le participant devra avoir obtenu 
l'autorisation de ces personnes afin de permettre à LETZSHOP d'utiliser cette photo.  
 
Le participant donne de manière explicite son accord à ce que LETZSHOP puisse utiliser lui-même et 
mettre à disposition son œuvre à toute institution et organisme lié à LETZSHOP (par exemple partenaires 
participants, etc.) à des fins de reproduction et d’affichage public (par exemple sur les sites internet, les 
réseaux sociaux, les affiches, brochures et rapports, les communiqués de presse, etc.), et ce sans 
indemnisation pour le participant.  
 
 
Article 5 – Dépôt et modification du règlement 
Le présent règlement est consultable sur news.letzshop.lu  

LETZSHOP se réserve le droit de modifier, écourter, prolonger ou annuler le concours. Sa responsabilité 

ne saurait être engagée de ce fait. 

LETZSHOP se réserve le droit de modifier tout ou partie du présent règlement. Toute modification du 

règlement fera l'objet d'une annonce sur la page Facebook de LETZSHOP. 

 
 

Article 6 - Informations et protection des données 
Les données à caractère personnel, collectées dans le cadre de ce concours, seront traitées à des fins 

commerciales dans le strict respect de la législation relative conforme avec le règlement (UE) 2016/679 

du 27 avril 2016 à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractères 

personnel et à la libre circulation de ces données (RGPD).   

Les données à caractère personnel seront conservées sous une forme permettant l'identification des 

personnes concernées pendant une durée n'excédant pas celle nécessaire au regard de la finalité pour 

lesquelles elles sont traitées. Cette durée ne pourra pas dépasser les 15 jours après la remise des prix.  

Les données à caractère personnel ne seront pas communiquées à des destinataires tiers, sauf instruction 

spécifique du participant et sous réserve des prescriptions légales ou réglementaires applicables.  

 
 

Article 7 - Litiges 
Toute contestation ou réclamation relative au concours devra être envoyée à l’adresse 

contact@letzshop.lu, pendant la durée du Concours et au plus tard dans un délai de trente jours après la 

mailto:contact@letzshop.lu
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fin du concours. 


